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NORME 10 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS 

[bookmark: _Toc413245306]NORME 10 : SÉLECTION, AFFECTATION ET PROGRÈS DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE
 
Une faculté de médecine détermine et publie des conditions d’admission pour les candidats potentiels au programme d’études médicales, et a recours à des politiques et procédures efficaces pour la sélection, l’inscription et l’affectation des étudiants en médecine. 


==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 10 – Tableau de notation des éléments 

	Norme 10
	Sélection, affectation et progrès des étudiants en médecine

	Élément
	

	10.1
	Formation prémédicale/Cours requis

	10.2
	Autorité ultime du comité d’admission

	10.3
	Politiques entourant la sélection/le passage des étudiants à un niveau supérieur et diffusion de celles-ci

	10.4
	Caractéristiques des candidats acceptés

	10.5
	Compétences essentielles des nouveaux étudiants en médecine

	10.6
	Contenu des documents d’information

	10.7
	Étudiants en transfert

	10.9
	Étudiants visiteurs

	10.11
	Affectation des étudiants


Note : Il n’y a présentement pas d’éléments 10.8 et 10.10

Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur  
	Couleur  

	Satisfaisant  
	  

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance   
	  

	Insatisfaisant  
	  




Remarque : Si l’élément 10.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 


10.1 FORMATION PRÉMÉDICALE/COURS REQUIS 

Les exigences d’admission d’une faculté de médecine encouragent les candidats potentiels au programme d’études médicales à acquérir une vaste formation prémédicale qui englobe l’étude des sciences humaines, naturelles et sociales, et limite ses exigences précises en matière de cours prémédicaux à ceux jugés essentiels à la réussite de son programme d’études médicales.

Exigence 10.1-1
Les exigences d’admission de la faculté de médecine encouragent les candidats potentiels au programme d’études médicales à acquérir une vaste formation prémédicale qui englobe l’étude des sciences humaines, naturelles et sociales.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.1-1






Exigence 10.1-2
Les exigences d’admission de la faculté de médecine limitent les cours prémédicaux à ceux jugés essentiels à la réussite du programme d’études médicales de la faculté.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.1-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.1-1
	
	
	

	10.1-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




10.2 AUTORITÉ ULTIME DU COMITÉ D’ADMISSION 

L’ultime responsabilité de l’acceptation des étudiants dans un programme d’études médicales appartient à un comité des admissions dûment constitué. L’autorité et la composition du comité de même que ses règles de fonctionnement, y compris le droit de vote, une diversité de membres conforme à la mission facultaire, les stratégies de lutte contre les préjugés, et la définition d’un quorum, sont précisées dans les règlements ou d’autres politiques de la faculté de médecine. Des membres du corps professoral constituent la majorité des membres votants à toutes les réunions. Aucun facteur politique ou financier n’influence la sélection des étudiants admis en médecine par le comité.

Exigence 10.2-1
L’ultime responsabilité de l’acceptation des étudiants dans un programme d’études médicales appartient à un comité des admissions dûment constitué. L’autorité et la composition du comité de même que ses règles de fonctionnement, y compris le droit de vote, une diversité de membres conforme à la mission facultaire, les stratégies de lutte contre les préjugés, et la définition d’un quorum, sont précisées dans les règlements ou d’autres politiques de la faculté de médecine.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.2-1






Exigence 10.2-2
Des membres du corps professoral constituent la majorité des membres votants à toutes les réunions.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.2-2






Exigence 10.2-3
Aucun facteur politique ou financier n’influence la sélection des étudiants admis en médecine par le comité.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.2-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.2-1
	
	
	

	10.2-2
	
	
	

	10.2-3
	
	
	






NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




10.3 POLITIQUES ENTOURANT LA SÉLECTION/LE PASSAGE DES ÉTUDIANTS À UN NIVEAU SUPÉRIEUR ET DIFFUSION DE CELLES-CI

Une faculté de médecine établit les critères de sélection des étudiants, met en œuvre et diffuse à toutes les parties intéressées des politiques et procédures concernant les demandes d’admission des étudiants en médecine, la sélection, l’admission, l’évaluation, le passage à un niveau supérieur, l’obtention du diplôme et les mesures disciplinaires. 

Exigence 10.3-1
La faculté de médecine établit des critères de sélection des étudiants.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.3-1






Exigence 10.3-2
La faculté de médecine élabore et met en œuvre des politiques et procédures efficaces et prend des décisions concernant :
i.	les demandes d’admission en médecine;
ii.	la sélection;
iii.	l’admission;
iv.	l’évaluation;
v. 	le passage à un niveau supérieur;
vi.	l’obtention du diplôme;
vii.	toute mesure disciplinaire.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.3-2






Exigence 10.3-3
La faculté de médecine met à la disposition de toutes les parties intéressées ses critères, politiques et procédures sur ces questions.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.3-3





=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.


ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.3-1
	
	
	

	10.3-2
	
	
	

	10.3-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




10.4 CARACTÉRISTIQUES DES CANDIDATS ACCEPTÉS

Une faculté de médecine admet des candidats qui démontrent des compétences dans les domaines suivants : relations humaines, relations intrapersonnelles, réflexion et raisonnement, de même que connaissances scientifiques.

Exigence 10.4-1
La faculté de médecine admet des candidats qui démontrent des compétences dans les domaines des relations humaines, des relations intrapersonnelles, de la réflexion et raisonnement, de même que connaissances scientifiques.


Évaluation de la conformité à l’exigence 10.4-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.4-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




10.5 COMPÉTENCES ESSENTIELLES DES NOUVEAUX ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

Une faculté de médecine définit et publie des compétences essentielles relatives à l’admission des candidats. Ces compétences essentielles à l’admission favorisent la rétention, la promotion et la diplomation des étudiants en médecine. 

Exigence 10.5-1
La faculté de médecine définit et publie des compétences essentielles relatives à l’admission des candidats. Ces compétences essentielles à l’admission favorisent la rétention, la promotion et la diplomation des étudiants en médecine.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.5-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.5-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




10.6 CONTENU DES DOCUMENTS D’INFORMATION

Le calendrier d’une faculté de médecine et tout autre document d’information, de publicité et de recrutement dressent un portrait équilibré et actuel de la mission et des objectifs du programme d’études médicales, énoncent les exigences universitaires et autres (p. ex. en ce qui a trait à la vaccination) relatives au diplôme d’études médicales de premier cycle et à tous les diplômes conjoints connexes, fournissent l’horaire universitaire le plus récent des activités d’apprentissage pour chaque option et décrivent toutes les activités d’apprentissage requises.

Exigence 10.6-1
Le calendrier de la faculté de médecine et tout autre document d’information, de publicité et de recrutement :
1. dressent un portrait équilibré et actuel de la mission et des objectifs du programme d’études médicales;
1. énoncent les exigences universitaires et autres (p. ex., en ce qui a trait à la vaccination) relatives au diplôme d’études médicales de premier cycle et à tous les diplômes conjoints connexes; 
1. fournissent l’horaire universitaire le plus récent des activités d’apprentissage pour chaque option; 
1. décrivent toutes les activités d’apprentissage requises. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.6-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.6-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




10.7 ÉTUDIANTS EN TRANSFERT

Une faculté de médecine veille à ce que tout étudiant accepté dans le cadre d’un transfert ou d’une admission à un niveau avancé du programme démontre des résultats académiques, la réussite des expériences d’apprentissage requises préalables et d’autres caractéristiques pertinentes, comparables à ceux des étudiants en médecine de la faculté au même niveau. Une faculté de médecine accepte qu’un étudiant en médecine soit transféré en dernière année d’un programme d’études médicales uniquement dans des circonstances personnelles et pédagogiques rares et extraordinaires.

Exigence 10.7-1
La faculté de médecine veille à ce que tout étudiant accepté dans le cadre d’un transfert ou d’une admission à un niveau avancé du programme démontre des résultats académiques, la réussite des expériences d’apprentissage requises préalables et d’autres caractéristiques pertinentes, comparables à ceux des étudiants en médecine de la faculté au même niveau.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.7-1






Exigence 10.7-2
La faculté de médecine accepte qu’un étudiant en médecine soit transféré en dernière année d’un programme d’études médicales uniquement dans des circonstances personnelles et pédagogiques rares et extraordinaires.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.7-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.7-1
	
	
	

	10.7-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :



10.8 Il n’y a actuellement aucun élément 10.8.




10.9 ÉTUDIANTS EN MÉDECINE VISITEURS

Une faculté de médecine supervise, gère et veille à l’exécution des conditions suivantes : 
a)	vérification des qualifications universitaires de chaque étudiant visiteur;
b)	preuve que chaque étudiant visiteur démontre des qualifications comparables à celles des étudiants de la faculté; 
c)	tenue à jour de la liste complète des étudiants visiteur;
d)	approbation du placement de chacun des étudiants visiteurs;
e)	prestation d’une évaluation de rendement pour chaque étudiant visiteur;
f)	établissement de protocoles relatifs à la santé pour les étudiants visiteurs. 

Exigence 10.9-1
La faculté de médecine supervise, gère et veille à l’exécution des conditions suivantes : 
a)	vérification des qualifications universitaires de chaque étudiant visiteur;
b)	preuve que chaque étudiant visiteur démontre des qualifications comparables à celles des étudiants de la faculté;
c)	tenue à jour de la liste complète des étudiants visiteurs;
d)	approbation du placement de chacun des étudiants visiteurs;
e)	prestation d’une évaluation de rendement pour chaque étudiant visiteur;
f)	établissement de protocoles relatifs à la santé des étudiants visiteurs.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.9-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.9-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




10.10 Il n’y a actuellement aucun élément 10.10.


10.11 AFFECTATION DES ÉTUDIANTS

Une faculté de médecine assume la responsabilité ultime de la sélection et de l’affectation des étudiants en médecine dans chaque milieu de formation et/ou programme d’études parallèle (c.-à-d. un autre parcours du programme d’études) et a recours à un processus centralisé pour s’acquitter de cette responsabilité. La faculté de médecine tient compte des préférences des étudiants et suit un processus équitable pour déterminer l’affectation initiale. Un processus a été mis en place pour permettre aux étudiants en médecine qui fournissent une justification appropriée de demander une autre affectation si les circonstances le permettent. 

Exigence 10.11-1
La faculté de médecine assume la responsabilité ultime de la sélection et de l’affectation des étudiants en médecine dans chaque milieu de formation et/ou programme d’études parallèle (c.-à-d. un autre parcours du programme d’études) et a recours à un processus centralisé pour s’acquitter de cette responsabilité.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.11-1






Exigence 10.11-2
La faculté de médecine tient compte des préférences des étudiants et suit un processus équitable pour déterminer l’affectation initiale.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.11-2






Exigence 10.11-3
Un processus a été mis en place pour permettre aux étudiants en médecine qui fournissent une justification appropriée de demander une autre affectation si les circonstances le permettent.

Évaluation de la conformité à l’exigence 10.11-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	10.11-1
	
	
	

	10.11-2
	
	
	

	10.11-3
	
	
	





NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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